
                                                
  

Les travaux de la rue du Colonel Baker se poursuivent avec la requalification des espaces 
publics.  

Cette seconde phase commencera le 28 mars et s’achèvera le 10 juin 2022. 

Une déviation sera donc mise en place le temps des travaux. La rue sera seulement accessible 
aux riverains et aux véhicules de secours le temps des travaux.  

L’arrêté de circulation comprend : 

• la levée de l’interdiction de circulation concernant les poids lourds rue de Bouliesse le 
temps des travaux. 

• l’interdiction d’entrer en venant de Verson dans la rue de Bouliesse (au niveau du rond 
point de Lidl) 

• une déviation en venant de Cheux vers la RD9  

Un renforcement des contrôles de gendarmerie sur la période a été demandé. 

 Afin d’assurer la collecte des ordures ménagères dans les zones interdites à la 
circulation : des points de collecte seront mis en place à proximité. 

Les horaires des bus seront aménagés.  

 

Nous vous remercions par avance pour votre compréhension pour la gêne 
occasionnée durant les travaux.  

   

Le Maire                        Le Maire déléguée de Cheux             Le Conseiller Communautaire 
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